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Vote sur les motions déposées en conclusion d'interpellations - séance plénière du 22 janvier 2026 
 
Une motion pure et pure et simple est une motion qui vise uniquement à passer à l’ordre du jour. La motion pure et pure et simple a la priorité de droit sur toutes les autres motions, à 
l’exception de la motion de confiance. L’adoption d’une motion pure et pure et simple entraîne la caducité de toutes les autres motions (art.92bis du Règlement de la Chambre). 
 
Si plusieurs motions de recommandation portent sur le même objet, celles déposées par des interpellateurs ont, lors du vote, la priorité de droit sur celles déposées par d'autres membres. 
L'ordre du vote est, pour chacune de ces deux catégories de motions, déterminé par l'ordre dans lequel celles-ci ont été déposées.  

N° vote Interpellations Ministre 
Commission 

Séance plénière 
Motions introduites N° DOC 

Vote sur la motion pure et pure et simple 

Votes 
nominatifs 

OUI NON ABST. 

1 
de Marijke Dillen (VB) sur ”l'entrée 
en vigueur du nouveau Code pénal” 
(n° 202) 

à la ministre de la Justice, 
chargée de la Mer du Nord 

Réunion de la 
commission de la 
Justice du 
14 janvier 2026 

• motion de 
recommandation par  
Marijke Dillen (VB) 

• motion pure et simple 
par Tine Gielis (cd&v) 

202/001 
p. 33 

Détail: p. 39 
96 37 1 

2 

de Marijke Dillen (VB) sur "la 
charge de travail insoutenable au 
tribunal de première instance de 
Bruxelles" (n° 203) 

à la ministre de la Justice, 
chargée de la Mer du Nord 

Réunion de la 
commission de la 
Justice du 
14 janvier 2026 

• motion de 
recommandation par  
Marijke Dillen (VB) 

• motion pure et simple 
par Tine Gielis (cd&v) 

203/001 
p. 34 

Détail: p. 39 
97 37 1 

3 

de Sandro Di Nunzio (Open Vld) 
sur "l'abstention de la Belgique 
lors du vote sur l'accord 
commercial UE-Mercosur" 
(n° 210); 

au ministre des Affaires 
étrangères, Affaires 
européennes et Coopération 
au développement 

Réunion de la 
commission des 
Relations extérieures 
du 14 janvier 2026 

• motion de 
recommandation par  
Sandro Di Nunzio 
(Open Vld) 

• motion pure et simple 
par Michel De Maegd 
(Les Engagés) 

210/001 
p. 35 

Détail: p. 40 
75 55 5 
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